
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS DU 23 FEVRIER 2023 

_______________ 

 

Etaient Présents : Orane BIANCO, Camille BOCQUIER, Clément COLLET, Oihan 

GREVISSE, Lou HERNANDEZ, Arthur LEBON-DELAS, Myla MARANGE, Emilie MENU-

VIEILLEFOSSE, Lou-Rose MICOINE-BAHAIN, Noah PELANE, EDEN ROZIÉ  

Absents, excusés : Arthur LEBON-DELAS. 

Assistaient également : Huguette PANOZZO (Adjointe au Maire), Catherine BOUDOU 

(Conseillère Municipale),  

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, les élus sont appelés à refaire la vidéo de présentation pour 

proposer l’activité « confection de biscuits » aux résidents de la RPA d’ARSAC. 

 

 

MISE EN PLACE DU CALENDRIER DES PROCHAINES ACTIONS : 

 

1) Opération de ramassage des déchets :  

Si cette opération a lieu sur la plage de Lacanau, la date pourrait être le samedi 25 

mars. 

Si nous réalisons ce ramassage sur Arsac, la date sera le mercredi 22 mars. 

Nous allons étudier la meilleure solution en fonction des difficultés d’organisation. 

 

2) Confection de biscuits avec les résidents de la RPA : le mercredi 26 avril, après les 

vacances 

 

3) Préparation du 8 mai : chant de la marseillaise avec un groupe du collège. Une 

répétition doit avoir lieu au collège mais la date n’est pas encore connue 

 

4) Participation à la journée inter-CMJ organisée par la CDC Médoc-Estuaire à 

Soussans : le  samedi 13 mai. Sur la base du volontariat, sur une demi-journée, voire 

quelques heures. A définir. 

 

5) Visite de la mairie de Bordeaux : le 21 juin après-midi. 

 

 

SENSIBILISATION AU BÂCHAGE SUR LA ROUTE DE LA DECHETTERIE : 

 

Les élus ont réfléchi à différents slogans qui pourraient sensibiliser les automobilistes qui se 

rendent à la déchèterie au bâchage de leur remorque pour éviter que les détritus s’envolent et 

finissent dans les fossés. 

 

Le slogan choisi est le suivant : ne laissez pas s’envoler vos déchets … bâchez !! 

 

Catherine a confectionné une affiche avec des images pour réaliser deux panneaux qui seront 

placés à de part et d’autre de la route. 



 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

  

 

  

  

  



Après avoir bien travaillé, le traditionnel goûter est proposé aux participants. 

 


